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Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 18 août 2017 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 21 avril 2016 nommant Madame Florence 
BOULET en qualité d’adjointe au chef d’établissement du centre de détention de Salon de 
Provence. 
 
Madame Florence BOULET, chef d’établissement par intérim du centre de détention de Salon de 
Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Christian IACOB, lieutenant pénitentiaire 
au centre de détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les personnes détenues, 
à titre préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement par intérim, 
Florence BOULET 
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MINISTERE DU TRAVAIL 
 

 

 
DIRECCTE Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 
Direction 

 
 

 DECISION 
PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE 

 
du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la Direction 

Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi de la Region P.A.C.A. aux Inspecteurs du Travail 

 en matière de relations collectives de travail  
 
 
 
VU le Décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
 
VU le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 
 
VU la décision du 07 août 2017 du Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur par interim, portant 
délégation de signature à M. Michel BENTOUNSI, directeur régional adjoint, pour ce qui 
relève de ses compétences propres déterminées par des dispositions spécifiques du Code de 
travail, du Code rural et du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision du 10 mai 2017 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et 
des sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur; 
 
VU les dispositions des articles L. 2314-11 et R. 2314-6 du Code du Travail relatifs à la 
répartition du personnel dans les collèges électoraux et la répartition des sièges entre les 
différentes catégories dans la procédure d’élection des délégués du personnel ; 
 
VU les dispositions des articles L. 2324-13 et R. 2324-3 du Code du Travail relatifs à la 
répartition du personnel dans les collèges électoraux et la répartition des sièges entre les 
différentes catégories dans la procédure d’élection au comité d’entreprise ; 
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DECIDE 

 
Article 1 : Délégation permanente est donnée : 
 
au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » à : 
 
- Madame Marjorie JACQUES, Inspectrice du Travail, 1ère section n° 13-01-01 
- Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du Travail, 2ème section n° 13-01-02 
- Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du travail, 3éme section n° 13-01-03 
- Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail, 6ème section n° 13-01-06 
- Monsieur Pierre PONS, Inspecteur du Travail, 7ème section n° 13-01-07  
- Madame Emilie BOURGEOIS, Inspectrice du Travail, 9ème section n° 13-01-09 
- Madame Stéphane TALLINAUD, Inspectrice du Travail, 10ème section n° 13-01-10  
- Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail, 11ème section n° 13-01-11 
- Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail, 12ème section n° 13-01-12 
 
au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » à : 
 
- Madame Myriam GIRARDET, Inspectrice du Travail, 1ère section n° 13-02-01 
- Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail, 3ème section n° 13-02-03 
- Madame Fatima GILLANT, Inspectrice du Travail, 4ème section n° 13-02-04 
- Madame Alice BELLAY,  Inspectrice du Travail, 5ème section n° 13-02-05 
- Madame Fabienne ROSSET, Inspectrice du Travail, 6ème section n° 13-02-06 
- Madame Blandine ACETO, , Inspectrice du Travail, 7ème section n° 13-02-07 
- Madame Noura MAZOUNI, Inspectrice du Travail, 8ème  section n° 13-02-08 
- Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail, 11ème section n° 13-02-11 
- Madame Cécile AURET, Inspectrice du Travail, 12ème section n° 13-02-12 
 
au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » à : 
 
- Monsieur Michel POET-BENEVENT, Inspecteur du Travail, 1ère section n° 13-01-01 
- Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail, 2ème section n° 13-03-02;  
- Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail, 4ème section n° 13-03-04 
- Madame Viviane LE ROLLAND DA CUNHA , Inspectrice du Travail, 5ème section n° 13-
03-05 
- Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail, 8ème section n° 13-03-08 
- Madame Branislava KATIC, Inspectrice du Travail, 9ème section n° 13-03-09 
- Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail, 10ème section n° 13-03-10 
 
au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » à : 
 
- Madame Véronique MENGA, Inspectrice du Travail, 1ère section n°13-04-01 
- Madame Marie GUILLEMOT, Inspectrice du Travail, 2ème section n° 13-04-02 
- Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail, 3ème section n° 13-03-03 
- Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail, 5ème section n° 13-04-05 
- Madame Corinne DAIGUEMORTE, Inspectrice du Travail, 7ème section n° 13-04-07  
- Madame Isabelle FONTANA, Isabelle du travail, 8ème section n° 13-04-08 
- Madame Christine SABATINI, Inspectrice du Travail, 9ème section n° 13-04-09  
- Madame MANNINO Nelly, Inspectrice du Travail, 10ème section n° 13-04-10 
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au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » à : 
 
- Madame Julie PINEAU, Inspectrice du Travail, 1ère section n° 13-05-01 
- madame Christine BOURSIER, Inspectrice du Travail, 2ème section n° 13-05-02 
- Madame Christelle AGNES, Inspectrice du Travail, 3ème section n° 13-05-03 
- Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail, 6ème section n° 13-05-06 
- Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail, 10ème section n° 13-05-10 
 
 
au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » à : 
 
- Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail, 1ère section n° 13-06-01 
- Madame Marie-Paule LAROZE, Inspectrice du Travail, 2ème section n° 13-06-02 
- Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail, 3ème section n° 13-06-03 
- Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail, 4ème section n° 13-06-04 
- Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail, 6ème section n° 13-02-06 
- Madame Sandra DIRIG, Inspectrice du Travail, 7ème section n°13-06-07 
- Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspectrice du Travail, 8ème section n° 13-06-08 
- Madame Cécile AUTRAND, Inspectrice du Travail, 10ème section n° 13-06-10 
- Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail, 11ème section n° 13-06-11 
 
à l’effet de signer, au nom du Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région P.A.C.A., les décisions pour lesquelles 
le responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône a reçu délégation du 
Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi de la région P.A.C.A. dans les domaines suivants : 
 
Répartition du personnel dans les collèges électoraux et répartition des sièges entre les 
différentes catégories dans les procédures d’élection des délégués du personnel et des 
comités d’entreprise ; 
 
Article 2 : La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au recueil des actes 

administratifs, la décision du 08 août 2017 portant subdélégation de signature. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

des Bouches-du-Rhône. 
 
Fait à Marseille, le 12 août 2017 

 
P/ le DIRECCTE,  
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  
 
Michel BENTOUNSI 

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2017-08-12-002 - DECISION portant subdélégation de signature du Responsable de l’Unité Départementale des
Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la Région P.A.C.A. aux
Inspecteurs du Travail en matière de relations collectives de travail

11



DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur 

13-2017-08-12-001

DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle

dans les sections, à l’organisation des unités de contrôle et

aux intérims des agents de contrôle

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2017-08-12-001 - DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, à l’organisation des
unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 12



 1

 

 
 

MINISTERE DU TRAVAIL 
 

DIRECCTE PACA 
Unité Départementale des Bouches du Rhône 
Direction 
 

DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, 
à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 

 
 
 
Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, Responsable de 
l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône; 

 
Vu le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 
travail ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de 
contrôle ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 
département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises 
et établissements agricoles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 17 juillet 2017 portant nomination de Monsieur Laurent NEYER 
en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi de la région Provence Alpes Côte d’Azur par intérim à compter du 19 août 
2017 ; 
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Vu l’arrêté du 07 août 2017 (ADM) de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Provence Alpes Côte 
d’Azur par intérim, portant subdélégation de signature dans le cadre de ses attributions et 
compétences générales, et à compter du 19 août 2017, à Monsieur Michel BENTOUNSI, 
directeur régional adjoint, responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu la décision du 10 mai 2017 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des 
sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur publiée au R.A.A. n° 
93 2017 054 du 12 mai 2017 ; 
 

DECIDE 
 
1-AFFECTATION DES AGENTS DE CONTROLE 
 
Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés de chacune des sections 
géographiques de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône chargée des politiques du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » sont affectés et placés sous 
l’autorité de Madame Charline LEPLAT, Directrice Adjointe du Travail : 
 
1ère section, n° 13-01-01 : Madame Marjorie JACQUES, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du travail ; 
 
3ème section n° 13-01-03 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du Travail ;  
 
4ème section n° 13-01-04 : Monsieur Christian BOSSU, Contrôleur du Travail ;  
 
5ème section n° 13-01-05 : Madame Chantal GIRARD, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-01-07 : Monsieur Pierre PONS, Inspecteur du Travail;  
 
8ème section n° 13-01-08 : Madame Nicole CAPORALINO, Contrôleuse du Travail ;  
 
9ème section n° 13-01-09 : Madame Emilie BOURGEOIS, Inspectrice du Travail 
 
10ème section n° 13-01-10: Madame Stéphane TALLINAUD, Inspectrice du Travail ;  
 
11ème section n° 13-01-11: Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  
 
12ème section n° 13-01-12: Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » sont affectés et placés sous l’autorité 
du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Rémi MAGAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-02-01 : Madame Myriam GIRARDET, Inspectrice du Travail 
 
2ème section n° 13-02-02 : Madame Véronique CASTRUCCI, Contrôleuse du Travail ; 
 
3ème section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-02-04 : Madame Fatima GILLANT, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-02-05 : Madame Alice BELLAY, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-02-06 : Madame Fabienne ROSSET, Inspectrice du travail 
 
7ème section n° 13-02-07 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du travail 
 
8ème section n° 13-02-08 : Madame Noura MAZOUNI, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-02-09 : Madame Catherine EZGULIAN, Contrôleuse du Travail ; 
 
10ème section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-02-11 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 
 
12ème section n° 13-02-12 : Madame Céline AURET, Inspectrice du Travail ;  
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » sont affectés et placés 
sous l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Annick FERRIGNO, Directrice 
Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-03-01 : Monsieur Michel POET-BENEVENT, Inspecteur du Travail ; 
 
2ème section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail ;  
 
3ème section n° 13-03-03 : Monsieur Joseph CORSO, Contrôleur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-03-04 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail 
 
5ème section n° 13-03-05 : Madame Viviane LE ROLLAND DA CUNHA, Inspectrice du 
Travail ;  
 
6ème section n° 13-03-06 : Monsieur Patrick BABEL, Contrôleur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-03-07 : Poste vacant,  
 
8ème section n° 13-03-08 : Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail ; 
 
9ème section n° 13-03-09 : Madame Branislava KATIC, Inspectrice du Travail ;  
 
10ème section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » sont affectés et placés sous 
l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Céline D’ANDREA, Directrice 
Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-04-01 : Madame Véronique MENGA, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-04-02 : Madame Marie GUILLEMOT, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-04-03 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-04-04 : poste vacant; 
 
5ème section n° 13-04-05 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-04-06 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 
 
7ème section n° 13-04-07 : Madame Corinne DAIGUEMORTE, Inspectrice du Travail ; 
 
8ème section n° 13-04-08 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail;  
 
9ème section n° 13-04-09 : Madame Christine SABATINI, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section n° 13-04-10 : Madame Nelly MANNINO, Inspectrice du Travail ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont affectés et placés sous 
l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Matthieu GREMAUD, Directeur 
Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-05-01 : Madame Julie PINEAU, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème  section n° 13-05-02 : Madame Christine BOURSIER, Inspectrice du Travail; 
 
3ème section n° 13-05-03 : Madame Christelle AGNES, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Contrôleur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-05-05 : Madame Renée ARNAULT, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-05-06 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section n° 13-05-07 : poste vacant ; 
 
8ème section n° 13-05-08 : Madame Fatima FIZAZI, Contrôleuse du Travail ; 
 
9ème section n° 13-05-09 : Monsieur Guy GARAIX, Contrôleur du Travail ; 
 
10ème section n° 13-05-10 : Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-05-11 : Monsieur Jean-Pierre VERGUET, Contrôleur  Travail ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » sont affectés et placés sous 
l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Max NICOLAÏDES, Directeur Adjoint 
du Travail : 
 
1ère section n° 13-06-01 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-06-02 : Madame Marie-Paule LAROZE, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-06-04 : Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-06-05 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-06-06 : Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail; 
 
7ème section n° 13-06-07 : Madame Sandra DIRIG, Inspectrice du Travail; 
 
8ème section n° 13-06-08 : Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-06-09 : Madame Elisabeth COURET, Contrôleuse du Travail ; 
 
10ème section n° 13-06-10 : Madame Cécile AUTRAND, Inspectrice du Travail ; 
 
11ème section n° 13-06-11 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; 
 
2-ORGANISATION DES UNITES DE CONTROLE 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail, sont confiés pour les sections suivantes aux inspecteurs mentionnés ci-dessous : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la12ème section ; 
 
o La 8ème section : l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 
 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 

 
o La 2ème section : l’inspecteur du travail de la 7ème  section ; 
 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 
 
o La 10ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème section ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
o La 3ème section : l’inspecteur du travail de la 5ème section du 13 au 28 juillet 2017, 

l’inspecteur du travail de la 8ème section à compter du 31 juillet 2017,à l’exception de 
l’entreprise Potentialis, sise 6 avenue Antide Boyer, 13400 Aubagne, dont le suivi est assuré par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section  

 
o La 6ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème section, à l’exception de 

l’établissement Géant Casino de la Valentine, dont le suivi est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section, à l’exception des périodes prévues par l’article 4 de la présente décision 

 
 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 

 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 9ème section ; 

 
o La 6ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ;  
 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 6ème section ; 
 
o La 7ème section : l’inspecteur du travail de la 3ème section ; 
 
o La 8ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 

 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 
 
o La 11ème section : l’inspecteur du travail de la 10ème section ; 
 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » : 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 10ème section 

 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 8eme  section 
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3-INTERIM DES AGENTS DE CONTROLE 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail 
désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la  6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  9ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
11ème section, ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ; 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  1ere  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la  6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
12ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section . 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème  section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section .  
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 10ème  section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème  
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 7ème.  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 10ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème  section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 6ème section .  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème  section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 12ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  2ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  3ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la  11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  3ème  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  6ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section..  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur 
du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème  section en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section.  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 6éme  section, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 5éme  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème  section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. 

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section chargé, conformément à l’article 3 de 

la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 2ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section. 

 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème   section,  ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section. 

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
6ème section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème   section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la   1ère  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section. 

 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur de la 6ème section est assuré par l’inspecteur de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section. 
 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème   section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
12ème section. 
 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section chargé, conformément à l’article 3 
de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 9ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section. 

 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section chargé, conformément à l’article 3 de 
la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 10ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section. 

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 8ème  section. ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème  
section. 

 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de 5ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section. 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section du 1er au 14 août et par l’inspectrice du travail de la 2ème section du 16 au 22 
août 2017 ; hors cette période, l’intérim de l’inspecteur de la 1ère section est assuré par 
l’inspectrice de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème section 

 
 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 5ème section du 17 au 31 juillet 2017 ; il est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section du 1er au 14 août 2017 ; hors cette période, l’intérim de l’inspectrice de la 2ème 
section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 9ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré conformément à l’article 4 

de la présente décision en ce qui concerne les mois de juillet et août 2017 ; hors cette 
période, il est assuré par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 9ème section, à l’exception des périodes prévues par l’article 4 de la présente 
décision  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème section, à l’exception 
des périodes prévues par l’article 4 de la présente décision  

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section,   
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o  L’intérim de l’inspecteur de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par 
l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspectrice du travail 
de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
5ème section 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
10ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré, par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ; 
 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section.  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 3ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème  section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 10ème section ou, ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
par l'inspecteur du travail de la 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème  section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 10ème section ou, ou en cas d'absence ou d'empêchement 
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème  section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
par l'inspecteur du travail de la 10ème section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 3ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère section. 
 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » :  
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
6ème section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6eme section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 4ème  section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section. 
 
 

o o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  1ere  section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section. 
 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3eme section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 4ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section  
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section. 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3eme  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 4eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section. 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6eme section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere  
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section. 

 
 
Article 4 : Il est dérogé, en application de l’article R. 8122-10  du code du travail, aux 
dispositions des articles de la présente décision, selon les modalités suivantes : 
 
Pour l’Unité de contrôle 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
 
 En raison de l’absence prolongée de l’inspecteur du travail de la 10ème section de l’unité de 
contrôle 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune », l’inspecteur du travail de la 9ème section de 
l’unité de contrôle 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune », assure cet intérim 
 
 
o Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 

inspecteur du travail ressortissant à la  4ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune » sont confiés à l’inspectrice du travail de la 1ème section de l’unité de 
contrôle 13-02 à compter du 7 août ; en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, 
les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 
du travail ressortissant à la 4ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-Aubagne-
Huveaune » sont assurés selon les dispositions de l’article 3 de la présente décision 
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o Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail ressortissant à la 6ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune » sont confiés à l’inspectrice du travail de la 7ème section de l’unité de 
contrôle 13-04 à compter du 17 juillet; en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail ressortissant à la  6ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune » sont assurés selon les dispositions des articles 2 et 3 de la présente 
décision 

 
o Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 

du travail ressortissant à la 7ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-Aubagne-
Huveaune » sont confiés à l’inspectrice du travail de la  1ème section de l’unité de contrôle 
13-06 du 17 au 31 juillet 2017 ; à l’inspectrice du travail de la 2ème section de l’unité de 
contrôle 13-06 du 1er au 10 août 2017 ; à l’inspectrice du travail de la 8ème section de l’unité 
de contrôle 13-06 à compter du 16 août ; en cas d’absence ou d’empêchement de ces 
derniers, les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail ressortissant à la  7ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune »  

 
IV : DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 5 : La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au Recueil des Actes 
Administratifs, la décision du 27 juillet 2017, publiée au RAA n° 13-2017-166 du 28 juillet 2017, 
relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, à l’organisation des unités de 
contrôle et aux intérims des agents de contrôle. 
 
Article 6 :  Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Bouches-du-Rhône. 
 
Fait à Marseille, le 12 août 2017 
 
P/ le DIRECCTE,  
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  
 
 
 
Michel BENTOUNSI 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE

16, Rue Borde
13 357 Marseille Cedex 20

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers d’AIX-EN-PROVENCE SUD 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Sylvie JUNQUA Inspectrice des Finances Publiques et à

Mme Gérardine BOEHRER, adjointes au responsable du Service des Impôts des Particuliers d’AIX

SUD, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en

justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service

Les dispositions du 1°) et 2°) s’appliquent aux décisions prises à l’égard des contribuables relevant

des Services des Impôts des Particuliers d’Aix-en-Provence SUD et NORD.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Martine MANDRE Agnès BENARD
Patricia REYBAUD Joséphine ZAMBITO-MARSALA Dominique MARQUEZ

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Frédéric KRAUZ Jean -Jacques MONICA Guillaume BARRALIS
Olivier APOTHELOZ Frédéric FICHAUX Leila CHAVEROT
Marie Reine AVARO Florence MAILLET Tiffany DIEUDONNE
Amandine MOSCA Aurélie BUENO

Jean Christian BUHLMANN Clément GER

Les dispositions du 1°) et 2°) s’appliquent aux décisions prises à l’égard des contribuables relevant

des Services des Impôts des Particuliers d’Aix-en-Provence SUD et NORD.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Prénom et nom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Narcisse DIAZ B 500 € 6 mois 5500 €
Fabienne LACAMBRE B 500 € 6 mois 5500 €
Sylvain ROFFIDAL B 500 € 6 mois 5500 €
Nadine GUERIN B 500 € 6 mois 5500 €
Paul GOMIS B 500 € 6 mois 5500 €
Martine MANDRE B Cf article 2 6 mois 5500 €
Joséphine  ZAMBITO-
MARSALA

B Cf article 2 6 mois 5500 €

Patricia REYBAUD B Cf article 2 6 mois 5500 €
Agnès BENARD B Cf article 2 6 mois 5500 €
Dominique MARQUEZ B Cf article 2 6 mois 5500 €
Nicole PETTENI C 300 € 6 mois 3300 €
Jean Jacques MONICA C Cf article 2 6 mois 3300 €
Corinne BELLALOU C 300 € 6 mois 3300 €

Les dispositions du 1°) et 2°) s’appliquent aux décisions prises à l’égard des contribuables relevant

des Services des Impôts des Particuliers d’Aix-en-Provence SUD et NORD.

Les dispositions des 3°) et 4°) en ce qui concerne les mises en demeure de payer,  les actes de

poursuite et les déclarations de créances ne s’appliquent pas aux agents de catégorie C .

Article 4

En l'absence du comptable ,responsable du SIP d'AIX SUD  et des deux adjoints  Sylvie JUNQUA et

Gérardine BOEHRER, délégation de signature est  donnée à l'effet  de  signer  au  nom et  sous  la

responsabilité du comptable soussigné, tous les actes d'administration et de gestion du service ainsi

que pour ester en justice,

aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci après :

Martine MANDRE Fabienne LACAMBRE Sylvain ROFFIDAL
Patricia REYBAUD

Narcisse DIAZ Nadine GUERIN Paul GOMIS

Article 5

Le présent arrêté prend effet au 1er septembre 2017 et sera publié au recueil des actes administratifs

du département des Bouches-du-Rhône.

A Aix-en-Provence, le 11 août 2017
Le comptable, responsable du Service des

Impôts des Particuliers,

Signé

Corinne RAMBION

Chef des services comptables
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE

16, Rue Borde
13 357 Marseille Cedex 20

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de MARSEILLE 9ème  Arrondissement

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à :

-Madame MAYEUL Nathalie, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe au responsable du service des
impôts des particuliers de MARSEILLE 9ème Arrondissement, 

à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans condition de durée ni de
montant

b) Les avis de mise en recouvrement

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,
les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désigné ci-après :

BARLATIER Colette EBONDO Steve

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

WUNSCH Grégory ARTAUD Christine
LARBAOUI Zahia ORTIZ Dominique

CAPELLE Marie-Claire
BENAHMED Farida

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent prendre des décisions à l'égard des contribuables
relevant  de  l'ensemble  des  services  suivants :  SIP  de  MARSEILLE  9ème Arrondissement,  SIP  de
MARSEILLE 7/10 arrondissement

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant 
remise, modération ou rejet, dans la limite de 5 000 €, aux agents de catégorie B désignés ci-après :

BIANCOTTO Martine TOLEDO-PEPE Nathalie
BARLATIER Colette EBONDO Steve

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération
ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous,

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après,

3°) les actes suivants relatifs au recouvrement : les interruptions des actes de poursuites, la délivrance de
bordereaux de situation et d’attestations
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Nom et prénom des agents Grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

TOLEDO-PEPE Nathalie Contrôleur-principal 1200€ 12 mois 12 000€
EBONDO Steve Contrôleur 800€ 12 mois 8 000€
BARLATIER Colette Contrôleur 800€ 12 mois 8 000€
BIANCOTTO Martine Contrôleur 800€ 12 mois 8 000€
BADEE Carine Contrôleur 800€ 12 mois 8 000€
SALEL Joelle Contrôleur 800€ 12 mois 8 000€
WUNSCH Grégory Agent 300€ 12 mois 3 000€
NESTORET Livina Agent 300€ 12 mois 3 000€

Article 5

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée 
dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux délais de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans 
le tableau ci-après

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

Grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

BARNOIN Pierre Inspecteur divisionnaire hors classe
des Finances Publiques
Responsable du SIP Marseille 7/10
Et de l'accueil commun

15 000€ 1 500€ 6 mois 15 000€

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône

et prendra effet le 01/09/2017.

A MARSEILLE, le 22 août 2017

Le comptable, responsable de service des impôts
des particuliers de MARSEILLE 9ème

arrondissement

Signé

Martine PUCAR

Direction générale des finances publiques - 13-2017-08-22-003 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal - SIP Marseille 9 38



Direction générale des finances publiques

13-2017-08-16-008

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal - SPF Tarascon

Direction générale des finances publiques - 13-2017-08-16-008 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal - SPF Tarascon 39



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE

SPF de TARASCON

avenue Pierre SEMARD
13158 TARASCON CEDEX

Tél : 04 90 99 12 35

spf.tarascon@dgfip.finances.gouv.fr

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière de TARASCON.

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des fi-

nances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à différents collaborateurs du service dans les conditions et limites

précisées dans le tableau page suivante :
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TRAVAUX AGENTS SEUILS

Le contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou

restitution d'office

Roselyne PASCAL Dans la limite
de 60 000 €

Hervé BURGAIN
Elisabeth EMMANUELE
Bernadette LECA

Dans la limite
de 10 000 €

Le gracieux fiscal, les décisions portant remise , modération,
transaction ou rejet

Roselyne PASCAL Dans la limite
de 60 000 €

Hervé BURGAIN
Elisabeth EMMANUELE
Bernadette LECA

Dans la limite
de 10 000 €

La remise des pénalités appliquées pour dépôt tardif

Roselyne PASCAL
Hervé BURGAIN
Elisabeth EMMANUELE
Agnès GADROY
Fatima GOURCEROL
Sylvie LE ROY
Bernadette LECA
Annie GARCIN
Anne LE GOFF
Nathalie PODGORNY
Elodie VANHOUCKE
Myriam VILLANI

Inférieure ou 
égales à 16 €
(seuil de 
mise en 
recouvrement
prévue par 
l'article 1724 
A du code 
général des 
impôts)

Les documents nécessaires à l'exécution comptable des 
décisions gracieuses et contentieuses

Roselyne PASCAL Dans la limite
de 60 000 €

Hervé BURGAIN
Elisabeth EMMANUELE
Bernadette LECA

Dans la limite
de 10 000 €

Au  nom  et  sous  la  responsabilité  du  comptable  soussigné,

pour signer les actes relatifs à la publicité foncière et, plus

généralement, tous actes d'administration et de gestion du

service ainsi  que tout  document comptable,  registres et

états.

Roselyne PASCAL
Sans 
limitation 
particulière

Hervé BURGAIN
Elisabeth EMMANUELE
Bernadette LECA

Article 2

Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2017 et sera publié au recueil des actes administratifs du

département des Bouches du Rhône.

A TARASCON, le 16 août 2017

Le comptable, responsable du service de la
publicité foncière de TARASCON,

Signé

Gilles PRUNET
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Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône

13-2017-08-23-002

Arrêté CI et fouilles à l'occasion du match OM

DOMZALE 24 08 2017 PPOL
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Place Félix Baret - CS 80001 - 13282 MARSEILLE CEDEX 06 � : 04.96.10.64.31 - � : 04.91.55.56.72 ppol13-courriercabinet@interieur.gouv.fr 

 
 

PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

Arrêté autorisant les officiers de police judiciair e à procéder à des contrôles 
d’identité, à l'inspection visuelle et la fouille d es bagages ainsi qu'à la visite des 

véhicules sur le territoire de la ville de Marseill e à l’occasion du match de football 
opposant l’Olympique de Marseille à l’équipe de Dom zale à Marseille.  

 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code pénal ; 
 

Vu le code rural et notamment ses articles L.211-11 et suivants ; 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 et suivants ; 
 

Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 modifiée relative à l’état d’urgence, notamment ses articles 5, 8 et 8-1 ; 
 

Vu la loi n°2017-1154 du 11 juillet 2017 prorogeant l’application de la loi n°55-385 du 3 avril 1955 relative à 
l’état d’urgence ; 
 

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 

Vu le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; et notamment son art 78-2 ; 
 

Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES, Préfet de Police des Bouches-
du-Rhône ; 
 

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période d’état 
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de 
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de 
police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, à 
procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection 
visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la 
voie publique ou dans des lieux accessibles au public ; 
 

Considérant que le jeudi 24 août 2017 à 20h45, se déroule au stade Orange Vélodrome de Marseille,  la 
rencontre de football  entre l’Olympique de Marseille  et l’équipe de Domzale, dans le cadre de l’Europa 
League, rassemblant plusieurs dizaines de milliers de per sonnes ; 
 

Considérant la prégnance de la menace terroriste actuelle, illustrée par l’attentat survenu le 3 avril 2017 
dans le métro à Saint-Pétersbourg et la tentative d’attentat dans cette même ville le même jour, celui 
perpétré à Stockholm le 7 avril 2017 ainsi que par l’arrestation le 18 avril 2017 à Marseille de deux individus 
qui projetaient de commettre de manière imminente un attentat à l’occasion de l’élection présidentielle, 
l’attentat meurtrier perpétré le 20 avril 2017 sur l’avenue des Champs-Elysées à Paris, l’agression d’une 
patrouille de fonctionnaires de police sur l’esplanade de Notre de Dame de Paris le 6 juin 2017, celle 
perpétrée le 19 juin 2017 au cours de laquelle un fourgon de la gendarmerie a été percuté volontairement 
par un véhicule sur les Champs-Elysées, l’agression contre une patrouille de la mission Sentinelle percutée 
par un véhicule le 9 août 2017 à Levallois-Perret et, très récemment, les attentats commis à Barcelone le 17 
août 2017, à Cambrils le 18 août 2017 ainsi que l’attaque commise sur la voie publique à l’aide d’un 
véhicule le 21 août 2017 à Marseille ; 
 

Considérant que le Gouvernement a décidé de renforcer les mesures de sécurité et de vigilance sur 
l’ensemble du territoire national ; que par ailleurs, il appartient à l’autorité de police de prendre les mesures 
nécessaires, adaptées et proportionnées au niveau élevé et persistant de la menace terroriste ; 
 

Considérant la nécessité d’assurer, dans le contexte de la menace terroriste élevée, à l’occasion de cet 
événement, la sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées au niveau élevé de la 
menace ; 
 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à procéder aux 
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale [et/ou] à 
l’inspection visuelle et à la fouille des bagages [et/ou] à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou 
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article 
premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ; 
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ARRÊTE : 
 

Article 1er 
 

Du jeudi 24 août 2017 à 17h00 au vendredi 25 août 2017  à 1h00, les officiers de police judiciaire 
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les 
agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de 
l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa 
de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des 
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.  
 
 

Article 2 
 

Les contrôles mentionnés à l’article 1er pourront être effectués sur le territoire de la commune de  
Marseille , sur les voies de circulation et dans le périmètre délimité par les voies suivantes : allée Turcat 
Mery, rue Louis Rège, avenue Jules Cantini, place d u Général Férié, boulevard Schloesing, 
boulevard de la Pugette, boulevard Gaston Ramon, bo ulevard Michelet, boulevard Barral, avenue de 
Mazargues, avenue du Prado 2, rue Paradis, place Er nest Delibes, boulevard Perier, avenue Prado 1.  
 
 

Article 3 
 

Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental de la 
sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratif de la préfecture des Bouches-du-Rhône, et de la préfecture de 
police des Bouches-du-Rhône et transmis au Procureur de la République de Marseille. 

 
 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille le 23 août 2017 
 
 

Le Préfet de Police 
 
 

Signé 
 
 

Olivier de MAZIÈRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
 
 

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de détention et usage d’engins 
pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome  

 lors de la rencontre de football opposant l’Olympi que de Marseille  
à l’équipe de Domzale le jeudi 24 Août 2017 à 20H45  

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
Vu le code pénal, 
 
Vu le code du sport, notamment son article L. 332-8 
 
Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, 
 
Vu la loi N° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à 
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
Vu la loi n° 2017-1154 du 11 juillet 2017 prorogeant l’application de la loi 55-385 du 3 avril 1955 
relative à l’état d’urgence. 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements et notamment son article 78-2 
selon lequel le Préfet de police des Bouches du Rhône met en œuvre dans le département des 
Bouches du Rhône la politique nationale de sécurité intérieure ;  
 
Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de Préfet de 
police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur du 24 novembre 2015 relative à la sécurité des rencontres 
de football ; 
 
Considérant que l’usage d’engins pyrotechniques aux abords du stade Orange vélodrome risque 
d’entraîner des mouvements de panique dans la foule ; 
 
Considérant la rencontre de football qui a lieu le jeudi 24 août 2017 à 20H45 , au stade Orange 
Vélodrome de Marseille entre l’Olympique de Marseille et l’équipe de Domzale ; 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : Le port, le transport, la détention et l’usage d’engins pyrotechniques sont interdits du jeudi 
24 août 2017 à 8H00 au vendredi 25 août 2017 à 1h00 , dans le périmètre défini ci-après : 
 

- boulevard du Dr Rodoccanacchi, 
- Avenue du Prado 
- Boulevard Latil 
- Boulevard Rabatau jusqu’à la rue Raymond Teisseire 
- Rue Raymond Teisseire 
- Place de la pugette 
- Rue Augustin Aubert jusqu’au boulevard Ganay 
- Boulevard Ganay jusqu’au boulevard Michelet 
- Boulevard Barral du Boulevard Michelet jusqu’à l’avenue de Mazargues 
- Avenue de Mazargues jusqu’au Prado 2 
- Rue Jean Mermoz jusqu’au boulevard Rodoccanacchi. 

 
 
Article 2 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et sanctionnées par tout officier de 
police judiciaire ou tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, conformément aux 
lois et règlement en vigueur. 
 
 
Article 3 : Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône, notifié au procureur de la République, affiché à la mairie de Marseille et aux abords immédiats 
du périmètre défini à l’article 1er. 
 
 

 
   Fait à Marseille le 23 août 2017 

 
 
 

  
 

 
      

Le préfet de police 
 

Signé 
 

Olivier de MAZIÈRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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Considérant que ces aménagements n'ont pas fait l'objet du dépôt d'un dossier d’autorisation requis en
application des dispositions de l'article L.214-6 du code de l'environnement pour les opérations relevant de la
rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature figurant au tableau annexé à l'article R.214-1 du même code,

Considérant que le remblayage réalisé sur la parcelle OW 166 au lieu dit LaGrande Ponche sur la commune
d’Arles se situe dans l’enveloppe du lit hydromorphogéologique du Rhône et qu’à ce titre il est contraire aux
dispositions O.F. 6 B, O.F. 6 C et O.F. 8.03 du S.D.A.G.E. visant à préserver, restaurer et gérer les zones
humides, à intégrer la gestion de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de l’eau et à éviter les
remblais en zone inondable,

Considérant que le règlement du Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la ville d’Arles est
opposable aux tiers et à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute installation, ouvrage,
travaux ou activité et particulièrement l’alinéa 7 du 3.1.1. page 9 traitant de l’interdiction des remblais, sauf
s’ils sont directement liés à des opérations autorisées ou nécessaires à des travaux de réduction de
vulnérabilité, et à conditions qu’ils soient limités à l’emprise des ouvrages, installations et aménagements
autorisés (constructions, rampes d’accès, zones de repli des animaux…) et dans le respect des dispositions
prévues dans le code de l’environnement,

Considérant que ces remblais n’ont pas d’existence légale au regard de l’article R.214-1 du code de
l’environnement, rubrique 3.3.1.0. alinéa 1,

Considérant que le rapport de manquement administratif reçu par l’E.A.R.L. du Domaine du Petit Peloux le
17 octobre 2016 lui demandant de régulariser la situation administrative en retirant les remblais réalisés
l'informait de la prochaine mise en demeure et lui octroyaitun délai de 15 jours pour faire connaître ses
observations,

Considérant que les observations formulées le 25 octobre 2016 par l’E.A.R.L. du Domaine du Petit Peloux
suite au courrier qui lui a été adressé le 13 octobre 2016 vontà l’encontre des dispositions du S.D.A.G.E. et
du règlement du Plan de Prévention des Risques d’Inondations et qu’à ce titre il n’est pas possible de
régulariser ces remblais en zone rouge dudit P.P.R.I.,

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l'article L.171-7
du code de l'environnement en mettant en demeure l’E.A.R.L.du Domaine du Petit Peloux de procéder à la
remise en état du site,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

Article 1 – L’E.A.R.L. du Domaine du Petit Peloux représentée par Monsieur Jean-pierre ALLARD
demeurant La Grande Ponche 13129 Salin de Giraud, exploitant de la parcelle OW 166 située à La Grande
Ponche sur la commune d’Arles est mise en demeure de déposer un dossier de remise en état du site auprès de
la Préfecture des Bouches-du-Rhône dans un délai de 4 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Ce dossier devra présenter :

- la date du début des travaux d’évacuation des remblais,
- le lieu de destination des remblais qui devra être conforme à la réglementation en vigueur,
- les moyens techniques utilisés ainsi que les personnels employés,
- la durée des travaux.

Ce dossier devra être validé par la DDTM13.
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Article 2 – L’E.A.R.L. du Domaine du Petit Peloux représentée par Monsieur Jean-Pierre ALLARD
demeurant La Grande Ponche 13129 Salin de Giraud, exploitant de la parcelle OW 166, située à La Grande
Ponche sur la commune d’Arles est mise en demeure d’enlever les remblais situés sur la parcelle OW 166,
occupant une surface de 10 420 m², dans un délai de deux mois à compter de la validation du dossier de
remise en état sus-visé.

Article 3 – Dans le cas où l'une des obligations prévues aux articles 1 et 2 ne seraient pas satisfaite dans le
délai prévu par ces mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l'encontre de l'intéressée les mesures depolice prévues au II de l'article L.171-8 du code de
l'environnement.

Article 4 – A titre conservatoire, la poursuite de tout remblayage de la parcelle OW 166 est interdite.

Article 5 – Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la juridiction administrativecompétente dans un délai de deux mois à partir de sa
notification.

Article 6 – Aux fins d'information du public, le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs
de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et mis à disposition sur son site internet.

Article 7 – Exécution

- Monsieur le secrétaire général de la Préfecture des Bouches du Rhône,
- Monsieur le sous-préfet d’Arles,
- Monsieur le maire de la commune d'Arles,
- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône

et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l' E.A.R.L. du Domaine du Petit Peloux.

Pour le Préfet

et par délégation

La Secrétaire Générale Adjointe

signé

Maxime AHRWEILLER
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